
LA CROIX SAINT-GERMAIN DU MÉRITE DIOCÉSAIN REMISE 
EN L’ÉGLISE SAINTE-ANNE-DE-POINTE-AU-PÈRE 

À madame Carmelle Labbé, 
de la communauté chrétienne de Saint-Germain de Rimouski, 
et monsieur Hervé Demers, à titre posthume 

Madame, 

En cette année où notre diocèse célèbre le 150e anniversaire de sa fon-
dation, l’occasion est belle pour souligner l’apport essentiel des per-
sonnes telles que vous qui s’investissent dans l’édification de commu-
nautés chrétiennes dynamiques et évangélisatrices. Les membres de 
l’équipe pastorale de Saint-Germain de Rimouski et de l’équipe locale 
d’animation pastorale de l’Est (Saint-Yves, Sainte-Agnès et Sainte-
Anne) attendaient vraisemblablement l’occasion propice pour expri-
mer leur gratitude à votre époux, M. Hervé Demers, lorsque la mort l’a 
frappé le 6 juillet 2017. C’est donc à titre posthume que votre pasteur, 

l’abbé Rodrigo Hernán Zuluaga López, au nom des instances déjà citées, nous a demandé de lui accorder un témoi-
gnage public de reconnaissance de notre Église diocésaine, auquel nous vous associons volontiers. 

Originaire de Saint-Gabriel-de-Rimouski, M. Hervé Demers peut compter sur le souvenir et la con-
sidération de ses coparoissiens de Saint-Germain de Rimouski et plus particulièrement des rési-
dents de Pointe-au-Père où il avait élu domicile en 1970, après son mariage à Saint-Marcellin en 
1966. Dans sa carrière – comme enseignant et directeur d’école –, aussi bien que dans ses engage-
ments personnels, il s’est investi au service des autres en livrant le témoignage d’un homme de 
paix, de sagesse et de foi sincère. Ses états de service sont remarquables. Au plan paroissial, il faut 
d’abord signaler sa contribution à l’assemblée de fabrique de Sainte-Anne-de-Pointe-au-Père à titre 
de marguillier, de président et de vice-président, tout comme sa participation à la chorale du sanc-
tuaire. Mentionnons également les services qu’il a rendus au cours des dernières années à la pa-

roisse de Saint-Germain de Rimouski comme personne relais pour la communauté de l’Est et comme membre du 
Comité du plan de gestion paroissiale. Au point de vue diocésain, il faut encore mentionner son implication à titre 
d’animateur du Conseil diocésain de pastorale et de membre d’un sous-comité du Comité diocésain du ministère 
diaconal pour l’élaboration d’un parcours universitaire destiné aux candidats au diaconat permanent. Rappelons en 
terminant qu’il s’est aussi distingué au plan de l’engagement civique et social comme membre du Comité de topo-
nymie de la Ville de Rimouski et comme membre des Chevaliers de Colomb et du club Richelieu de sa localité. 

Comme enseignante, épouse et mère de deux enfants, vous vous êtes appliquée, madame Labbé, à vivre et faire vivre 
les valeurs chrétiennes d’accueil, de bonté, de paix, en soutenant votre époux dans ses diverses entreprises, en vous 
engageant avec lui au sein de l’équipe diocésaine de préparation au mariage et comme membre de Famille +, un 
groupe de parole et de soutien destiné aux couples de votre paroisse. 

En vue d’honorer en vous deux toutes les personnes qui, depuis plus de 150 ans, œuvrent au bien commun dans notre 
diocèse et en considération du dévouement et de vos engagements respectifs dans la communauté, il m’est agréable 
de vous remettre les insignes de la Croix de Saint-Germain du Mérite diocésain. 

Donné à Rimouski, ce dix-septième jour de décembre deux mille dix-sept. 

+ Denis Grondin 
   Archevêque de Rimouski 

Yves-Marie Mélançon, v.é. 
Chancelier diocésain
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